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1 EN L'AN DEUX MILLE VINGT-SIX (2026), ce treizième

2 (13e) jour du mois de janvier :

3

PRÉLIMINAIRES4

5

6 LA GREFFIÈRE :

7 Bonjour à tous. Bienvenue à l'audience du treize

8 (13) janvier deux mille vingt-six (2026) pour le

9 dossier R-4307-2025, Volet 1 : Demande du

10 Distributeur pour la révision tarifaire des années

11 2026-2027, 2027-2028 et 2028-2029. Poursuite de

12 l'audience.

13

PREUVE HQD - PANEL 2 (suite)14

15 L’AN DEUX MILLE VINGT-SIX (2026), ce treizième

16 (13e) jour du mois de janvier, ONT COMPARU : 

17

MARC-ANTOINE BARIL, 18

JEAN-PIERRE CROTEAU,19

MARC-ANDRÉ LAVIGNE, 20

LARA TABBAKH,21

SARAH TRABELSI, 22

NATHALIE VILLENEUVE, 23

24

25
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1 LESQUELS témoignent sous la même affirmation

2 solennelle, déposent et disent :

3

4 LE PRÉSIDENT :

5 Maître Turmel d’Hydro-Québec.

6 Me SIMON TURMEL :

7 Oui, effectivement. Oui, trois Turmel. Donc, on va

8 répondre à quelques engagements ainsi que des

9 compléments. Avant de passer aux engagements, peut-

10 être revenir à un complément. Madame Trabelsi

11 voulait apporter un complément à une réponse

12 qu'elle a donnée hier à l'UPA. Donc je vous laisse

13 aller.

14 Mme SARAH TRABELSI :

15 R. Bonjour tout le monde. Donc, hier, justement en

16 répondant à l'UPA, je pense, qu'on va appeler, on

17 m'avait posé la question : est-ce que vous avez

18 fourni l'impact sur la clientèle agricole? Puis

19 après vérification, ça m'est vraiment revenu tout

20 de suite après, on a effectivement donné la

21 réponse. Je vous donne la référence exacte. C'est

22 donc la réponse à la DDR du GRAME à la question

23 1.2, donc dans le document HQD-8 Document 5.1,

24 B-0086. On avait un tableau qui récapitulait un peu

25 les impacts. Puis j'avais...
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1 Me SIMON TURMEL :

2 Oui, avez-vous un deuxième?

3 Mme SARAH TRABELSI :

4 R. Une deuxième précision. Donc, on m'avait aussi posé

5 la question quand est-ce qu'on avait publié sur le

6 site Internet en fait les modalités de la

7 tarification dynamique. Donc, c'était suite, comme

8 j'avais dit hier, c'était suite à la décision de la

9 Régie du onze (11) septembre. Donc, c'était au

10 courant du mois de septembre pour une application

11 au premier (1er) décembre, comme j'avais dit hier.

12 Donc, je voulais juste préciser le moment où ça

13 avait été publié. Merci.

14 Me SIMON TURMEL :

15 Maintenant, on va répondre à trois engagements. Il

16 y a une disparité dans la numérotation dans les

17 notes sténographiques. Je pense qu'on l'avait

18 mentionné hier. Donc, je vais y aller avec la

19 numérotation qu'on avait convenue hier. J'espère

20 qui est la bonne. Donc, engagement 14, Monsieur

21 Baril, peut-être reprendre un peu l'engagement et

22 ensuite la réponse.

23 M. MARC-ANTOINE BARIL :

24 R. Oui. Donc, c'est un engagement combiné. Donc, de

25 confirmer si le nouveau programme SGÉ, incluant la
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1 bonification, sera disponible à l'ensemble des

2 clients à contrats spéciaux peu importe si leur

3 tarif est lié au tarif L. Puis on avait un deuxième

4 sous-engagement. Donc, qui était de fournir le

5 nombre d'abonnements qui seront éligibles au

6 nouveau programme SGÉ, incluant la bonification.

7 Donc, pour la première partie, le

8 Distributeur confirme que le programme sera

9 disponible à l'ensemble des clients à contrats

10 spéciaux peu importe si leur tarif est lié au tarif

11 L. Et ensuite, donc en deuxième élément, le nombre

12 d'abonnements éligibles est de cent soixante-dix-

13 huit (178).

14 Me SIMON TURMEL :

15 Merci. Maintenant, l'engagement 16, toujours

16 monsieur Baril.

17 M. MARC-ANTOINE BARIL :

18 R. Oui. Donc, l'engagement étant de vérifier si le

19 tableau R-5.1.2 de la pièce B-0120 illustre la

20 quantité totale d'énergie au point de départ du

21 cycle tarifaire ou des nouveaux gigawattheures

22 annuels. Et tel qu'avancé hier, donc le

23 Distributeur confirme que ces chiffres sont des

24 nouveaux gigawattheures annuels. Donc, il ne faut

25 pas lire le tableau comme un cumulatif, mais c'est
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1 des nouveaux gigawattheures en deux mille vingt-six

2 (2026), en deux mille vingt-sept (2027) et en deux

3 mille vingt-huit (2028).

4 Me SIMON TURMEL :

5 Merci. Puis maintenant, on répondrait à

6 l'engagement numéro 15. Et cette fois, je me

7 tournerais vers madame Trabelsi.

8 Mme SARAH TRABELSI :

9 R. Oui. Donc, l'engagement numéro 15, c'était :

10 préciser de quel type d’option tarifaire il est

11 question à la réponse à la question 8.1 de la DDR

12 de l’AQCIE-CIFQ, et qui expliquerait l’erreur quant

13 au nombre d'abonnements au tarif L. Donc, on

14 voulait juste vous préciser qu'il y avait vingt et

15 un (21), donc les options tarifaires dont il est

16 question, vingt et un (21) clients sont à l'OÉA et

17 un client est au tarif L. Merci.

18 Me SIMON TURMEL :

19 Merci. Donc, ça complète.

20 LE PRÉSIDENT :

21 Maître Neuman.

22 Me DOMINIQUE NEUMAN :

23 Oui. Bonjour, Madame et Messieurs les Régisseurs.

24 Est-ce qu'il serait possible que la témoin d’Hydro-

25 Québec répète la réponse qu'elle a donnée au tout
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